
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 49 (1923)

Heft: 12

Artikel: Notes historiques sur le régime du Rhin

Autor: Hostie, J.-F.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-38227

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-38227
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


49 9 JU1 N" x:

Red. : Vf H. Demierrk, ing

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

• ORGANE AGREE PAR LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN
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Notes historiques

sur le regime du Rhin,
par M. J.-F. HOSTIE

Secretaire General de la Commission Centrale
pour la Navigation du Rhin.

Parmi les objets que les Plönipotentiaires reunis ä

Yienne en 1814-15 etaient charges de regier se trouvait le
regime international des voies d'eau.

L'article 5 du Traite de Paris du 30 mai 1814 avait
stipule ä cet egard ce qui suit :

« La navigation sur le Rhin, du point oü il devient
navigable jusqu'ä la mer et röciproquement, sera libre, de

teile sorte qu'elle ne puisse ötre interdite ä personne ; et
l'on s'occupera au futur Congres des principes d'apres
lesquels on pourra reglJPles droits ä lever par les Etats
T-iverains, de la maniere la plus egale et la plus favorable
au commerce de toutes les nations.

II sera examine et deeide de möme, dans le futur
Congres, de quelle maniere, pour faciliter les communica-
tioijs .entre les peuples et les rendre toujours moins etrangers

les uns aux autres, la disposition ci-dessus pourra ötre
•egalement etendue ä tous les autres fleuves qui, dans leur
¦cours navigable, separent ou traversent differents Etats. »

Les articles secrets du möme Traite stipulaient en outre
¦que «la libertö de navigation de l'Escaut sera etablie sur
le möme principe qui a regle la navigation du Rhin dans
l'article 5 du prösent Traite. 1

En vue de s'aequitter de cette täche, le Comite des

Hurt avait nomme une Commission composee de
representants de la France (Due de Dalberg), de la Prusse (Baron

de Humboldt), de 1'Angleterre (Lord Clancarty) et de

l'Autriche (Baron de Wessemberg). Ces Commissaires
döcidörent, conformement k leurs Instructions, de com-
mencer leur travail par 'le Rhin, l'Escaut et les rivieres
trihulaires du Rhin et de s'adjoindre pour cette partie de
leur travail les Plönipotentiaires des Pays-Bas (Baron
van der Spaen), de Baviöre (Marechal Prince de Wrede),
de Bade (Baron de Berckheim), de Hesse-Darmstadt
¦(Baron de Türckheim) et de Nassau (Baron de Marschall).

Des Sous-Commissions, nommees Commissions speciales,

furent en outre constituees pour le Main et le Neckar.
Le Secretaire General de la Commission, le cölöbre jusris-

consulte de Martens, fut charge d'inviter les Plenipotentiaires

de la Hesse Electorale (Comte de Keller) de la
Ville Libre de Franckfort (M. le syndic Danz) et du Wur-
temberg (Comte de Winzengenrode) ä y sieger.

En vue de l'intelligence des travaux de cette Commission

il importe d'avoir presents ä la memoire certains fails
d'ordre politique et econömique.

Le Traite de Paris avait deeide la reunion en un seul

Etat de la Hollande et de la Belgique.
Les Etats allemands, dont plusieurs ont cessö d'exister

depuis, n'tlpient pas encore reunis en une Union Doua-
niere.

Un siecle devait encore s'öcouler avant qu'une Cour
Permanente de Justice Internationale vit le jour.

Les chemins de fer n'existaient pas.
L'hydrotechnique etait encore un art rudimentaire.

Abstraction faite de l'entretien des berges et des chemins
de halage ainsi que de l'enlevement des obstacles artificiels,

ses applications pratiques se bornaient ä l'erection
de digues et ä de faibles dragages pour essayer de prevenir
l'ensablement des bouches.

Les canaux etaient peu nombreux et d'une importance
secondaire. Le seul canal pouvant. prösenter une importance

d'ordre international pour le bassin rhenan, etait
le Canal du Nord destine, dans la pensee de Napoleon,
ä relier Anvers au Rhin. Ce canal inachevö devait
rester jusqu'ä ce jour dans l'etat oü 1'avait laisse le dela-

brement des finances imperiales. L'avant-projet du canal
de Voorne, congu en vue de donner une nouvelle embou-
chure au Rhin, ne devait voir le jour qu'en 1821.

Le Statut du Rhin avait ötö fixö par la Convention dite
de l'Octroi, du 15 aoüt 1804. Sur son parcours mitoyen
entre 1'Empire frangais et 1'Empire germanique, le Rhin
etait unfleuve commun sous le rapport de la navigation
et du commerce. La navigation en ötait soumise k des

rösrlements communs. Des fonetionnaires internationaux
ötaient chargös de l'administration de la voie d'eau ; ils

prölevaient les pöages qui ötaient versös dans une caisse

commune et arrötaient les röglements d'exöcution sous

röserve de l'approbation des deux Gouvernements. Cha-
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que annöe devait se reunir un Tribunal compose d'un
Commissaire de chacun des deux Empires et d'un jurisconsulte
nomme par les deux Commissaires. Ce tribunal statuait
sur les litiges de droit prive auxquels donnaient lieu la
perception de l'octroi et la police de la navigation.

En tempsftjae guerre, la navigation demeurait libre et
l'administration internationale jouissait de tous les privileges

de la neutralitö.
En 1810, ce Systeme fut abandonne et remplace par des

mesures arbitraires tendant ä faire du Rhin un fleuve
frangais.

+

Ainsi que le fait remarquer Engelhlutd't, la Commission
fluviale oü se trouvaient representöes l'Angleterre et
l'Autriche semblait promettre, par la collaboration de

Plönipotentiaires non riverains ä cote des Plönipotentiaires

des Etats rilgrains, un resultat föcond. L'on ötait
en droit, semble-t-il, d'espörer que les Puissances victo-
rieuses auraient la sagesse de respecter dans ce domaine
ce que 1'ceuvre de la Revolution et du Premier Empire
avait produit d'uti» et de conforme ä l'intöröt general.
Ces espörances ne furent que tres imparfaitement realisöes.

Des la deuxieme reunion de la Conference, les vues
opposees du Due de Dalberg et du Baron de Humboldt
s'affronterent.

La coneeption francaise reprenait l'essence du Systeme
de 1804.

Le Rhin devait ötre considere comme un fleuve commun
entre les divers Etats qu'il separe ou traverse et former
« dans tout son cours, un parfait ensemble ».

Son administration et tout ce qui se rapporte ä sa police
et ä la perception des droits devait continuer ä ötre
confiös ä une autoritö centrale. Celle-ci devait desormais
ötre constituee au moyen d'une Commission oü les divers
Etats co-possesseurs des rives du Rhin seraient reprösen-
tes chacun par un Commissaire, le Directeur charge de la
gestion dans l'intervalle des sessions ötant dösigne par le

sort entre les Commissaires dölögues. Le produit de la
recette pergue en commun devait ötre affectö aux frais
göneraux d'administration et aux travaux destines ä
faciliter la navigation, le surplus ötant partage entre
les Etats riverains au prorata de la longueur utile des

rives.
Le but prineipal poursui-\8*p&r la France semble avoir

ötö de favoriser les petits Etats allemands et de se eröer
avec leur appui eventuel une majorite au sein de la
Commission. Cette pensö'e se trouve^gnfirmee par le fait que
les instruetions gönörales de Talleyrand insistaient sur la
nöcessitö de voir admettre au Congrös tous les petits
Princes allemands sur un pied d'ögalitö dans le vote.

Par l'acquisil ion de la Province Rhönane, la Prusse de

son cötö devait se trouver possessionnöe sur le Rhin dans
des conditions telles que cette ögalitö jouait ä son dötri-
ment, et eile avait donc intöröt ä faire prövaloir ceLte vue
que la reprösentation au sein de l'autoritö centrale ä

constituer devait ötre proportionnöe ä l'importance res-
pective des intöröts engages.

Si cette these equitable avait öte prösentee des le debut

par le Plönipotentiaire prussien, il eut peut-ötre öte possible

de la combiner avec le Systeme presente par le Due de

Dalberg et de sauver ainsi l'essentiel du regime de 1804

en l'adaptant aux besoins nouveaux.
Malheureusement, le Baron de Humboldt avait appa-

remment pour instruetions d'empöcher le retablissement
:Äigta§gime congu par Napoleon. Toujours est-il que dans

un memoire preparatoire depose par lui, il enonce cette
idee « que d'un cötö, tout ce qui est indispensable ä la
libertö|||e la navigation... soit fixe d'un commun aecord

par une consrention ä laquelle rien ne puisse ötre change
sans le cori^ntement de tous ceux qui y ont pris part;
mais que de l'autre, aucun Etat riverain ne soit gönö dans
l'exercice de ses droits de souverainete, par rapport au
commerce et k la navigation au delä des engagements ren-
fermes dans cette Convention. »

C'etait la negation implicite de l'internationalisation
effective, car il tombe sous le sens que des stipulation»
conveifflonnelles pröfixes ne peuvent regier la vie technique

et öconomique d'une voie d'eau que d'une maniere
tout ä fait generale et que l'applieation par voie de
reglements d'exöcution et de decisions dans ces cas particuliers,

faute d'etre confiee ä une autoritö centrale, doit
forcement ötre abandonnee ä l'arbitraire et au jeu des
intöröts particuliers.

Sur la discussion qui s'ensuivit, nous ne sommes
malheureusement renseignes que par des proces-verbaux
extrömement sommaires. Ils suffisent neanmoins ä montrer
que dös la deuxiöme reunion de la Commission des Voies
Navigables, le Due de Dalberg fut battu en detail sur
plusieurs points. II fut convenu notamment de soustraire
ä l'administration internationale les travaux et la
perception des peages. Ce dernier point parait. avoir dominö
les preoecupations prussiennes dans le premier Stade des
nögociations. Dös qu'il a satisfaction ä cet ögard, il semble
qu'un revirement se produise dans l'esprit du Baron de
Humboldt. Le Plönipotentiaire prussien parait deviner
les dangers auxquels le triomphe trop complet de sa
propre thöse expose les intöröts allemands. L'on dirait
qu'il regrette sa victoire diplomatique et qu'il cherche ä.

se rattraper.
Dös la quatriöme reunion, ce revirement se fait sentir.
Le procös-verbal porte, en effet:
«...et M. le Baron de Humboldt ayant observe que le

degre d'autoritö ä confier ä la Commission, devait influer
nöcessairement sur son Organisation, et que si on ne vou-
lait pas borner la Commission au seul moyen bien faible
de faire des reprösentations sur les infractions ä la Convention

qui lui seraient dönoncöes, ce qui la rendrait peu
efficace et presque inutile, mais la revötir d'une autoritö
süffisante pour remödier au mal, et en cas de besoin, pour
faire exöcuter les travaux nögligös et necessaires ä l'en-
tretien du fleuve dans son ötat navigable, il serait
conforme que dans l'organisation de la Commission on ait
ögard au plus ou moins d'ötendue que possöde chaque
Etat sur les rives, et aux sacrifices plus ou moins etendus



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 139

LES TRAVAUX D'AMENEE DANS LA GRANDE EAU DES EAUX DU LAC D'ARNON
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Fig. 13. — Vanne n° 1 dans le Puits I.

qu'il a du faire en consequence, en se soumettant k la
Convention, de sorte que, apres la formation de la
Commission, chaque Etat devrait concourir en proportion de

ses possessions. »

Dans la cinquieme röunion, il pröcise encore sa pensöe :

{Proposition annexöe au procös-verbal de la cinquiöme
eonförence) « La centralitö, dit-il, peut ötre obtenue de

deux manieres :

1. « Ou par une röunion de commis8,aires des Etats
riverains qui, en qualite d'agents diplomatiques, se communi-

quentröciproquement des plaintes et des öclaircissements
et se concertent ensemble sur tout ce qui est relatif k

l'objet de leur mission, mais qui agissent tous dans le plein
droit de leurs commettants, et oü la volontö ou l'opinion

de la pluralitö ne peut jamais forcer la volonte ou l'opi-
nion d'un seul.»

2. « Ou par une vöritable autoritö centrale permanente
ou pöriodiquement reunie, confiöe k un chef nomme de

commun accord, ou composöe de plusieurs membres ;

mais dans laquelle l'indöpendance de chaque Etat rive*
rain est subordonnöe ä la volontö generale ; et oü l'opi-
nion de la pluralitö ou du chef prövaut sur l'opinion
individuelle. »

Entre ces deux möthodes, il pröfere, lui aussi, ne pas
devoir se borner ä la premiöre. Tout comme le Due de Dalberg,
le Baron de Humboldt — et son plan oü un dosage des

voix est prevu, le dömontre — desire que l'opinion de la
pluralitö puisse prevaloir.
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LES TRAVAUX D'AMENEE DANS LA GRANDE EAU
DES EAUX DU LAC D'ARNON
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Fig. 12. — Vue de haut en bas dans le Puits I.

On voit, au fond, l'eau venant du lac presque vide et s'ecoulant
dans le grand tunnel.

Mais, dans sa coneeption, cette Solution, seule logique
et conforme ä l'intöröt general, ne va pas sans une equi-
table repartition des voix :

« Dans le premier cas, chaque Etat riverain, quelle que
soit 1'etendue de son territoire sur la rive, daffijouir d'une
influence egale ; dans le second, oü les Etats riverains se

soumettent ä 1'autoritö de la volonte gönörale, la justice
demande que celui qui soumet un plus grand nombre

d'interöts, ait aussi une part plus grande ä l'exercice de

cette autoritö. La circonstance qui fait qu'ils sont membres

de l'association, doit aussi regier& part qu'ils y
possedent comme tels, et l'on doit etablir pour principe,

que la part que chaque Etat riverain aura ä la formation
et ä l'exercice de 1'autoritö centrale, sera proportionnöe ä

l'ötendue de son territoire sur la rive. »

Mais ces plaidoyers tardifs ne reussirent pas ä convain-

cre la Commission. Elle avait suivi le Plönipotentiaire
prussien tant qu'il ne s'agissait que de dötruire l'Administration

de l'Octroi ödifiee par le Premier Empire. Elle se

rallie au point de vue francais dös qu'il s'agit d'empöcher
l'erection, sur ces ruines, d'une sociötö, möme reduite, oü
les parts eussent ötö proportionnees aux apports de chacun.

•' Et de la sorte, alors que la France et la Prusse etaient
d'aecord pour admettre la nöcessitö d'une Commission

qui ne füt pas seulement une Conförence diplomatique
mais; qui.constituät en outre une autoritö centrale « oü

l'independance de chaque Etat riverain füt subordonnee
ä la volontö gönörale » nöahmoins la these contraire vint
ä prövaloir, en principe tout au moins, faute d'aecord sur
une öquitable röpartition des voix.

Le Baron de Humboldt s'efforce, pourtant, de sauver
ce qui reste ä sauver d'un naufrage dont la responsabilitö
ne lui est pas ötrangöre. A chaque pas se manifeste son

souci de renforcer la Commission. Le choix möme du nom

de Commission Centrale du Rhin est destine ä marquer
que la reunion periodique des Plönipotentiaires des Etats
interesses doit röagir dans la mesure du possible contre
la « decentralisation » au profit de chaque Etat riverain»

II veille ensuite ä ce qu'il soit precise (5e proces-verbal)
que la Commission Centrale adresse ses resohitions aux
autorites locales. La Commission a donc la faculte de
correspondre directement avec tous les Services des Etats
riverains dont l'action peut affecter le Rhin et de leur
adresser des injonetions sans devoir passer par les
delegations et les Gouvernements.

Mais il y a plus : Ces autorites seront tenues de satis-
faire aux ordres de la Commission « s'ils ne trouvent point
d'objections majeures ä y faire ».

Le fonetionnement normal implique donc, dans la
realite des faits, cette Subordination de la souverainete
nationale ä l'intöröt göneral dont la Commission est l'ex-
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pression mais que la Conference est impuissante ä realiser

pleinement en droit. Ce n'est que dans le cas d'objections
majeures des administrations compötentes, reprises par
leur Gouvernement, que ce dernier reprend sa libertö,
redevient juge et partie. Ce resultat pröcieux est, tant bien

que mal, mis en harmonie avec la these du memoire prö-
paratoire par la fiction que les autorites locales sont tenues
de se conformer aux resolutions en vertu d'un engagement
genöral et prealable pris par chacun des Etats riverains
de leur donner une fois pour toutes des ordres dans ce sens.

La sollicitude du Plenipotentiaire prussien ne faiblit
pas : ä la septiöme röunion de la Commission, il propose
et fait admettre « pour donner plus de vigueur ä la
Commission Centrale »la creation d'une admiiistration perma- ¦

nente composöe d'un chef de service et de trois adjoints
qualifiös respectivement d'inspecteur en chef "et d'ins-

pecteurs.
Ces fonctionnaires auront notamment pour mission de

« veiller ä 1'Observation des röglements et ä l'execution
des ordres de la Commission ».

C'est par l'entremise de cette administration permanente

que les autoritös locales recoivent les ordres de la
Commission. Elles ne pourront surseoir aux instruetions
de l'inspecteur en chef que s'il döpassait les limites de ses

fonetions telles qu'elles ont ötö definies ci-dessus.

La Commission Centrale dispose par consöquent, et du

pouvoir necessaire pour prendre des decisions obligatoires

pour toutes les autorites intöressees de tous les

Etats riverains, et de l'organe voulu pour tenir la main ä

l'exöcution de ces decisions partout et dans tous les cas oü

l'objection majeure coneue comme une dörogation excep-

tionnelle ne viendrait pas ä surgir dans le chef d'un Etat.
Quant au temps de guerre, la stipulation de l'Acte de

1804 öll purement et simplement maintenue et les pou-
voirs de la Commission restent donc intacts en principe.

Teile est dans sa substance la Solution donnee par la
Conference au probleme essentiel du Statut du Rhin,
lequel, dans la pensee de ses auteurs, devait servir de pro-
totype aux Statuts de toutes les autres voies d'eau

LES TRA»UX D'AMENEE DANS LA GRANDE EAU
DES EAUX DU LAC D'ARNON
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internationales. De l'aveu implicite de ses auteurs mömes,

cette Solution ötait un pis-aller. Mais ils croyaient sans

doute, et notamment le Baron de Humboldt, avoir
suffisamment precise leur pensee et « renforce» la Commission

pour que la mise en ceuvre du regime dont ils avaient
tracö les grandes lignes püt ötre efficace.

II ne rentre pas dans le cadre de ces notes de suivre
les vicissitudes de cette mise en ceuvre. Bornons-nous
ä rappeler que l'Acte de Vienne avait prevu l'elaboration

d'un röglement definitif destine ä preciser cette
mise en ceuvre ; que ce reglement definitif n'a jamais
vu le jour ; qu'en 1831 les Etats riverains convin-

rent d'un reglement provisoire plus ou moins conforme

au Traite de Vienne ; et enfin, qu'en 1868, ce reglement
subit une refonte dont le seul but avoue ötait une mise

au point destinee ä öcarter du texte les dispositions peri-
mees ou devenues superflues et ä y insörer, d'autre part,
les dispositions conventionnelles complömentaires inter-
venues dans l'entretemps entre les Etats riverains.

Les travaux d'amenee dans la
Grande Eau des eaux du lac d'Arnon

par P. SCHMIDHAUSER, ingenieur, Directeur des travaux.

(Suite x.)
(Planche hors texte N° 2.)

La prise d'eau.

La prise d'eau se compose d'une galerie de prise debouchant

dans le lac, ä 25 metres de profondeur, et des deux

puits Nos I et II distants d'axe en

axe de 15 metres (fig. 11, pl. 2).
Les diverses considerations suivantes

ont impose cette Solution comportant
deux puits entierement dans la röche :

1° La nöcessitö de mettre l'appareillage

de la prise d'eau ä l'abri de tout
glissement de terrain ;

2° La nöcessitö de soustraire cet
appareillage ä l'action du gel;

3° La nöcessitö de rendre possible en

toute saison l'inspection de toutes ses

parties ;

4° La nöcessitö de faciliter 1'accös de

tous les organes en hiver c'est-ä-dire

pendant la saison d'utilisation du lac.
Le Puits 1 (fig. 12) constamment en

communication directe avec le lac, com-
prend les principaux organes suivants :

Une Vanne N° lllfig. 13), munie de
deux by-pass, dont la position normale
est au haut du puits. D'un poids de
4 tonnes, eile est suspendue ä deux
cäbles de 26 mm. de diamötre et prösen-
tant une rösistance ä la rupture de

34000 kg. qui s'enroulent sur les deux
1 Voir Bulletin technique du 26 mai 1923, page 125.

tambours d'un treuil d'une puissance de 13 tonnes
commande par un seul homme. Elle roule, par l'intermödiaire
de 12 galets en acier coule, le long d'une voie de

roulement inclinee de 3 % sur la verticale. Cette vanne

permet de vider le Puits I ä lac plein. N'etant pas auto-
clave, son etancheite est assuree sur tout le pourtour
sauf ä la base, par un bourrelet de laiton porte sur une
lame d'aeier que la pression de l'eau applique contre le

cadre.
Immediatement derriöre cette vanne, et se mouvant sur

une voie de roulement solidaire de celle de la vanne, ötait

prevue une grille-corbeille dont la position normale devait
etre ä la base du puits, c'est-ä-dire au debouche de la

galerie de prise. Elle devait
recueillir les corps flottants
tels que morceaux de bois,

branchages, etc. qui auraient

pu ötre entrainös par l'eau,
ä lac bas, dans l'alternative
de la prise d'eau par galerie

ouverte. Hissee jusqu'au
sommet du puits ä l'aide
d'un treuil de 3 tonnes, eile

y eüt ötö debarrassee des

matöriaux recueillis et redescen-
due sitöt apres. La prise
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k En at tendant la
construetion de
l'usine, le canal
de vidange est
utilise pour c o n -
cluire les eaux
d'Arnon dans le

« Torrent».
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